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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise

1.1. Identificateur de produit

Forme du produit : Mélange
Nom du produit : Anti-tabac tropical
UFI : Y6H6-C5PE-3008-GK8F
Code du produit : -
Groupe de produits : Composition parfumante

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes
Spec. d'usage industriel/professionnel : Industriel

Réservé à un usage professionnel

1.2.2. Utilisations déconseillées
Pas d'informations complémentaires disponibles

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

1.4. Numéro d’appel d’urgence

Numéro d'urgence : +33 (0)1 45 42 59 59

Pays Organisme/Société Adresse Numéro d'urgence Commentaire

France ORFILA  +33 1 45 42 59 59 Ce numéro permet 
d’obtenir les 
coordonnées de tous 
les centres Anti-
poison Français. Ces 
centres anti-poison et 
de toxicovigilance 
fournissent une aide 
médicale gratuite 
(hors coût 
d’appel), 24 heures 
sur 24 et 7 jours sur 
7.

RUBRIQUE 2: Identification des dangers

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]Mélanges/Substances: FDS UE > 2015: Selon le Règlement (UE) 2015/830, 
2020/878 (Annexe II de REACH)

Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 2 H315 
Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2 H319 
Sensibilisation cutanée, catégorie 1 H317 
Dangereux pour le milieu aquatique — Danger chronique, catégorie 3 H412 
Texte complet des phrases H: voir rubrique 16

Fabricant
Les Parfums d'Ugo
12, boulevard Pasteur
06130 GRASSE - FRANCE
T +33 (0)6 52 02 74 51
contact@parfums-ugo.com - www.parfums-ugo.com

mailto:contact@parfums-ugo.com
http://www.parfums-ugo.com/
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Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement
Pas d'informations complémentaires disponibles

2.2. Éléments d’étiquetage

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]
Pictogrammes de danger (CLP) :

GHS07
Mention d'avertissement (CLP) : Attention
Contient : ACETATE PTBCH; ALDEHYDE C12  LAURIQUE; ALDEHYDE HEXYL CINNAMIQUE; 

CITRONELLOL; LINALOL; CYCLOHEXYL PROPIONATE ALLYLE; DAMACENONE; 
PINENE BETA

Mentions de danger (CLP) : H315 - Provoque une irritation cutanée.
H317 - Peut provoquer une allergie cutanée.
H319 - Provoque une sévère irritation des yeux.
H412 - Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

Conseils de prudence (CLP) : P261 - Éviter de respirer les poussières/fumées/gaz/brouillards/vapeurs/aérosols.
P264 - Se laver les mains, les avant-bras et le visage soigneusement après manipulation.
P272 - Les vêtements de travail contaminés ne devraient pas sortir du lieu de travail.
P273 - Éviter le rejet dans l’environnement.
P280 - Porter des gants de protection/des vêtements de protection/un équipement de 
protection des yeux/du visage/une protection auditive.
P302+P352 - EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU: Laver abondamment à l’eau.
P305+P351+P338 - EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: Rincer avec précaution à 
l'eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si 
elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer.
P321 - Traitement spécifique (voir les instructions complémentaires de premiers secours 
sur cette étiquette).
P332+P313 - En cas d’irritation cutanée: consulter un médecin.
P333+P313 - En cas d’irritation ou d'éruption cutanée: consulter un médecin.
P337+P313 - Si l’irritation oculaire persiste: consulter un médecin.
P362+P364 - Enlever les vêtements contaminés et les laver avant réutilisation.
P501 - Éliminer le contenu/récipient dans un centre de collecte de déchets dangereux ou 
spéciaux, conformément à la réglementation locale, régionale, nationale et/ou 
internationale.

2.3. Autres dangers

Le mélange ne contient pas de substances inscrites sur la liste établie conformément à l’article 59, paragraphe 1, de REACH comme ayant des 
propriétés perturbant le système endocrinien, ou n’est pas reconnu comme ayant des propriétés perturbant le système endocrinien conformément 
aux critères définis dans le Règlement délégué (UE) 2017/2100 de la Commission  ou le Règlement (UE) 2018/605 de la Commission

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

3.1. Substances

Non applicable

3.2. Mélanges

Nom Identificateur de produit % Classification selon le règlement 
(CE) N° 1272/2008 [CLP]

LINALOL N° CAS: 78-70-6
N° CE: 201-134-4
N° Index: 603-235-00-2
N° REACH: 01-2119474016-
42-0000

10 – 20 Skin Irrit. 2, H315
Eye Irrit. 2, H319
Skin Sens. 1, H317
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Nom Identificateur de produit % Classification selon le règlement 
(CE) N° 1272/2008 [CLP]

VERDOX N° CAS: 88-41-5
N° CE: 201-828-7
N° REACH: 01-2119970713-
33-0005

5 – 10 Aquatic Chronic 2, H411

LIMONENE DROIT (+100) N° CAS: 5989-27-5
N° CE: 227-813-5
N° Index: 601-029-00-7
N° REACH: 01-2119529223-
47-0007

5 – 10 Flam. Liq. 3, H226
Skin Irrit. 2, H315
Skin Sens. 1, H317
Aquatic Acute 1, H400
Aquatic Chronic 1, H410

ACETATE PTBCH N° CAS: 32210-23-4
N° CE: 250-954-9
N° REACH: 01-2119976286-
24-XXXX

5 – 10 Skin Sens. 1B, H317

ALDEHYDE HEXYL CINNAMIQUE N° CAS: 101-86-0
N° CE: 202-983-3
N° REACH: 01-2119533092-
50

5 – 10 Skin Sens. 1, H317

FLOROZA N° CAS: 63500-71-0
N° CE: 405-040-6
N° Index: 603-101-00-3
N° REACH: 01-0000015458-
64 / 01-2119455547-30

5 – 10 Eye Irrit. 2, H319

DIHYDROMYRCENOL N° CAS: 18479-58-8
N° CE: 242-362-4
N° REACH: 01-2119975588-
15-0000

1 – 5 Eye Irrit. 2, H319
Skin Irrit. 2, H315

BUTYRATE DMBC N° CAS: 10094-34-5
N° CE: 233-221-8
N° REACH: 01-2120742578-
44

1 – 5 Aquatic Chronic 2, H411

CYCLAPROP N° CAS: 17511-60-3
N° CE: 241-514-7
N° REACH: 01-2119969447-
21-0000

1 – 5 Aquatic Chronic 2, H411

RHODIAROME N° CAS: 121-32-4
N° CE: 204-464-7
N° REACH: 01-2119958961-
24

1 – 5 Eye Irrit. 2, H319

PINENE BETA N° CAS: 127-91-3
N° CE: 204-872-5
N° REACH: 01-2119519230-
54-0000

0,1 – 1 Asp. Tox. 1, H304
Aquatic Acute 1, H400
Aquatic Chronic 1, H410
Flam. Liq. 3, H226
Skin Irrit. 2, H315
Skin Sens. 1B, H317

CAPROATE ALLYLE N° CAS: 123-68-2
N° CE: 204-642-4
N° REACH: 01-2119983573-
26-0001

0,1 – 1 Acute Tox. 3 (Oral), H301 (ATE=100 
mg/kg de poids corporel)
Acute Tox. 3 (Dermal), H311 (ATE=300 
mg/kg de poids corporel)
Acute Tox. 3 (Inhalation), H331 (ATE=0,5 
mg/l/4h)
Aquatic Acute 1, H400
Aquatic Chronic 3, H412
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Nom Identificateur de produit % Classification selon le règlement 
(CE) N° 1272/2008 [CLP]

CITRONELLOL N° CAS: 106-22-9
N° CE: 203-375-0
N° REACH: 01-2119453995-
23-0000

0,1 – 1 Eye Irrit. 2, H319
Skin Irrit. 2, H315
Skin Sens. 1B, H317

CYCLOHEXYL PROPIONATE ALLYLE N° CAS: 2705-87-5
N° CE: 220-292-5
N° REACH: 01-2119976355-
27/--

0,1 – 1 Acute Tox. 4 (Dermal), H312 (ATE=1100 
mg/kg de poids corporel)
Acute Tox. 4 (Inhalation), H332 (ATE=1,5 
mg/l/4h)
Acute Tox. 4 (Oral), H302 (ATE=500 
mg/kg de poids corporel)
Aquatic Acute 1, H400
Aquatic Chronic 1, H410
Skin Sens. 1, H317

ALDEHYDE C12  LAURIQUE N° CAS: 112-54-9
N° CE: 203-983-6
N° REACH: 01-2119969441-
33-****

0,1 – 1 Eye Irrit. 2, H319
Skin Irrit. 2, H315
Skin Sens. 1B, H317

UNDECAVERTOL N° CAS: 81782-77-6
N° CE: 279-815-0
N° REACH: 01-2119983528-
21-0000

0,1 – 1 Aquatic Acute 1, H400
Aquatic Chronic 2, H411

DAMACENONE N° CAS: 23696-85-7
N° CE: 245-833-2

0,1 – 1 Aquatic Chronic 2, H411
Skin Irrit. 2, H315
Skin Sens. 1A, H317

Myrcene N° CAS: 123-35-3
N° CE: 204-622-5

0,1 – 1 Asp. Tox. 1, H304
Eye Irrit. 2, H319
Aquatic Acute 1, H400
Aquatic Chronic 2, H411
Flam. Liq. 3, H226
Skin Irrit. 2, H315

Texte complet des phrases H: voir rubrique 16

RUBRIQUE 4: Premiers secours

4.1. Description des premiers secours

Pas d'informations complémentaires disponibles

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés

Pas d'informations complémentaires disponibles

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

Pas d'informations complémentaires disponibles

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie

5.1. Moyens d’extinction

Pas d'informations complémentaires disponibles

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Pas d'informations complémentaires disponibles
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5.3. Conseils aux pompiers

Pas d'informations complémentaires disponibles

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence

6.1.1. Pour les non-secouristes
Pas d'informations complémentaires disponibles

6.1.2. Pour les secouristes
Pas d'informations complémentaires disponibles

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement

Pas d'informations complémentaires disponibles

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Pas d'informations complémentaires disponibles

6.4. Référence à d'autres rubriques

Pas d'informations complémentaires disponibles

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

Pas d'informations complémentaires disponibles

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités

Durée de stockage maximale : 12 mois

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

Pas d'informations complémentaires disponibles

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle

8.1. Paramètres de contrôle

8.1.1. Valeurs limites nationales d’exposition professionnelle et biologiques
Pas d'informations complémentaires disponibles

8.1.2. Procédures de suivi recommandées
Pas d'informations complémentaires disponibles

8.1.3. Contaminants atmosphériques formés
Pas d'informations complémentaires disponibles

8.1.4. DNEL et PNEC
Pas d'informations complémentaires disponibles

8.1.5. Bande de contrôle
Pas d'informations complémentaires disponibles

8.2. Contrôles de l’exposition

8.2.1. Contrôles techniques appropriés
Pas d'informations complémentaires disponibles
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8.2.2. Équipements de protection individuelle
Pas d'informations complémentaires disponibles

8.2.3. Contrôle de l'exposition de l'environnement
Pas d'informations complémentaires disponibles

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

État physique : Liquide
Couleur : Incolore à jaune.
Odeur : Florale. Fruitée.
Seuil olfactif : Pas disponible
Point de fusion : Pas disponible
Point de congélation : Pas disponible
Point d'ébullition : Pas disponible
Inflammabilité : Pas disponible
Limites d'explosivité : Pas disponible
Limite inférieure d'explosivité (LIE) : Pas disponible
Limite supérieure d'explosivité (LSE) : Pas disponible
Point d'éclair : 72 °C
Température d'auto-inflammation : Pas disponible
Température de décomposition : Pas disponible
pH : Pas disponible
Viscosité, cinématique : Pas disponible
Solubilité : Alcool.
Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Kow) : Pas disponible
Pression de vapeur : Pas disponible
Pression de vapeur à 50 °C : Pas disponible
Masse volumique : Pas disponible
Densité relative : non déterminé
Densité relative de vapeur à 20 °C : Pas disponible
Taille d’une particule : Non applicable
Distribution granulométrique : Non applicable
Forme de particule : Non applicable
Ratio d’aspect d’une particule : Non applicable
État d’agrégation des particules : Non applicable
État d’agglomération des particules : Non applicable
Surface spécifique d’une particule : Non applicable
Empoussiérage des particules : Non applicable

9.2. Autres informations

9.2.1. Informations concernant les classes de danger physique
Pas d'informations complémentaires disponibles

9.2.2. Autres caractéristiques de sécurité
Indice de réfraction : non déterminé

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité

10.1. Réactivité

Pas d'informations complémentaires disponibles

10.2. Stabilité chimique

Pas d'informations complémentaires disponibles

10.3. Possibilité de réactions dangereuses

Pas d'informations complémentaires disponibles
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10.4. Conditions à éviter

Pas d'informations complémentaires disponibles

10.5. Matières incompatibles

Pas d'informations complémentaires disponibles

10.6. Produits de décomposition dangereux

Pas d'informations complémentaires disponibles

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) n° 1272/2008

Toxicité aiguë (orale) : Non classé
Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé
Toxicité aiguë (Inhalation) : Non classé

ACETATE PTBCH (32210-23-4)

DL50 orale 3370 mg/kg de poids corporel

ALDEHYDE HEXYL CINNAMIQUE (101-86-0)

DL50 orale 3100 mg/kg de poids corporel

CAPROATE ALLYLE (123-68-2)

DL50 orale 300 mg/kg de poids corporel

DL50 voie cutanée 300 mg/kg de poids corporel

CL50 Inhalation - Rat (Vapeurs) 3 mg/l/4h

CITRONELLOL (106-22-9)

DL50 orale 3450 mg/kg de poids corporel

DL50 voie cutanée 2650 mg/kg de poids corporel

LINALOL (78-70-6)

DL50 orale 2790 mg/kg de poids corporel

CYCLOHEXYL PROPIONATE ALLYLE (2705-87-5)

DL50 orale 480 mg/kg de poids corporel

DL50 voie cutanée 1600 mg/kg de poids corporel

CL50 Inhalation - Rat (Vapeurs) 11 mg/l/4h

DAMACENONE (23696-85-7)

DL50 voie cutanée 2900 mg/kg de poids corporel

DIHYDROMYRCENOL (18479-58-8)

DL50 orale 3600 mg/kg de poids corporel

RHODIAROME (121-32-4)

DL50 orale 3000 mg/kg de poids corporel

VERDOX (88-41-5)

DL50 orale 4600 mg/kg de poids corporel

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Provoque une irritation cutanée.
Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Provoque une sévère irritation des yeux.
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Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Peut provoquer une allergie cutanée.
Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé
Cancérogénicité : Non classé
Toxicité pour la reproduction : Non classé
Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition unique)

: Non classé

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition répétée)

: Non classé

Danger par aspiration : Non classé

11.2. Informations sur les autres dangers

Pas d'informations complémentaires disponibles

RUBRIQUE 12: Informations écologiques

12.1. Toxicité

Dangers pour le milieu aquatique, à court terme 
(aiguë)

: Non classé

Dangers pour le milieu aquatique, à long terme 
(chronique)

: Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

12.2. Persistance et dégradabilité

ACETATE PTBCH (32210-23-4)

Persistance et dégradabilité Non établi.

ALDEHYDE C12  LAURIQUE (112-54-9)

Persistance et dégradabilité Non établi.

ALDEHYDE HEXYL CINNAMIQUE (101-86-0)

Persistance et dégradabilité Non établi.

BUTYRATE DMBC (10094-34-5)

Persistance et dégradabilité Peut entraîner des effets néfastes à long terme pour l'environnement.

CAPROATE ALLYLE (123-68-2)

Persistance et dégradabilité Peut entraîner des effets néfastes à long terme pour l'environnement.

LINALOL (78-70-6)

Persistance et dégradabilité Non établi.

CYCLAPROP (17511-60-3)

Persistance et dégradabilité Peut entraîner des effets néfastes à long terme pour l'environnement.

DAMACENONE (23696-85-7)

Persistance et dégradabilité Peut entraîner des effets néfastes à long terme pour l'environnement.

DIHYDROMYRCENOL (18479-58-8)

Persistance et dégradabilité Non établi.

FLOROZA (63500-71-0)

Persistance et dégradabilité Non établi.

LIMONENE DROIT (+100) (5989-27-5)

Persistance et dégradabilité Peut entraîner des effets néfastes à long terme pour l'environnement.
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PINENE BETA (127-91-3)

Persistance et dégradabilité Peut entraîner des effets néfastes à long terme pour l'environnement.

12.3. Potentiel de bioaccumulation

ACETATE PTBCH (32210-23-4)

Potentiel de bioaccumulation Non établi.

ALDEHYDE C12  LAURIQUE (112-54-9)

Potentiel de bioaccumulation Non établi.

ALDEHYDE HEXYL CINNAMIQUE (101-86-0)

Potentiel de bioaccumulation Non établi.

BUTYRATE DMBC (10094-34-5)

Potentiel de bioaccumulation Non établi.

CAPROATE ALLYLE (123-68-2)

Potentiel de bioaccumulation Non établi.

LINALOL (78-70-6)

Potentiel de bioaccumulation Non établi.

CYCLAPROP (17511-60-3)

Potentiel de bioaccumulation Non établi.

DAMACENONE (23696-85-7)

Potentiel de bioaccumulation Non établi.

DIHYDROMYRCENOL (18479-58-8)

Potentiel de bioaccumulation Non établi.

FLOROZA (63500-71-0)

Potentiel de bioaccumulation Non établi.

LIMONENE DROIT (+100) (5989-27-5)

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Pow) 4,57

Potentiel de bioaccumulation Non établi.

PINENE BETA (127-91-3)

Potentiel de bioaccumulation Non établi.

12.4. Mobilité dans le sol

Pas d'informations complémentaires disponibles

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB

Pas d'informations complémentaires disponibles

12.6. Propriétés perturbant le système endocrinien

Pas d'informations complémentaires disponibles

12.7. Autres effets néfastes

Pas d'informations complémentaires disponibles
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RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination

13.1. Méthodes de traitement des déchets

Pas d'informations complémentaires disponibles

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

En conformité avec: ADR / IMDG / IATA / ADN / RID

14.1. Numéro ONU ou numéro d’identification

N° ONU (ADR) : Non applicable
N° ONU (IMDG) : Non applicable
N° ONU (IATA) : Non applicable
N° ONU (ADN) : Non applicable
N° ONU (RID) : Non applicable

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU

Désignation officielle de transport (ADR) : Non applicable
Désignation officielle de transport (IMDG) : Non applicable
Désignation officielle de transport (IATA) : Non applicable
Désignation officielle de transport (ADN) : Non applicable
Désignation officielle de transport (RID) : Non applicable

14.3. Classe(s) de danger pour le transport

ADR
Classe(s) de danger pour le transport (ADR) : Non applicable

IMDG
Classe(s) de danger pour le transport (IMDG) : Non applicable

IATA
Classe(s) de danger pour le transport (IATA) : Non applicable

ADN
Classe(s) de danger pour le transport (ADN) : Non applicable

RID
Classe(s) de danger pour le transport (RID) : Non applicable

14.4. Groupe d’emballage

Groupe d'emballage (ADR) : Non applicable
Groupe d'emballage (IMDG) : Non applicable
Groupe d'emballage (IATA) : Non applicable
Groupe d'emballage (ADN) : Non applicable
Groupe d'emballage (RID) : Non applicable

14.5. Dangers pour l'environnement

Dangereux pour l'environnement : Non
Polluant marin : Non
Autres informations : Pas d'informations supplémentaires disponibles

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur

Transport par voie terrestre
Non applicable

Transport maritime
Non applicable
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Transport aérien
Non applicable

Transport par voie fluviale
Non applicable

Transport ferroviaire
Non applicable

14.7. Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI

Non applicable

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
d’environnement

15.1.1. Réglementations UE
Ne contient pas de substance soumise à restrictions selon l'annexe XVII de REACH
Ne contient aucune substance de la liste candidate REACH
Ne contient aucune substance listée à l'Annexe XIV de REACH
Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) n° 649/2012 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 concernant les 
exportations et importations de produits chimiques dangereux.
Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) n° 2019/1021 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 concernant les 
polluants organiques persistants

15.1.2. Directives nationales

Allemagne
Restrictions professionnelles : Respecter les limitations conformément à la Loi sur la protection des mères actives 

(MuSchG)
Respecter les limitations conformément à la Loi sur la protection des jeunes au travail 
(JArbSchG)

Classe de danger pour l'eau (WGK) : WGK 2, Significativement dangereux pour l'eau (Classification selon la AwSV, Annexe 1)
Arrêté concernant les incidents majeurs (12. 
BImSchV)

: Non soumis à/au Arrêté concernant les incidents majeurs (12. BImSchV)

Pays-Bas
SZW-lijst van kankerverwekkende stoffen : Aucun des composants n'est listé
SZW-lijst van mutagene stoffen : Aucun des composants n'est listé
NIET-limitatieve lijst van voor de voortplanting 
giftige stoffen – Borstvoeding

: Aucun des composants n'est listé

NIET-limitatieve lijst van voor de voortplanting 
giftige stoffen – Vruchtbaarheid

: Aucun des composants n'est listé

NIET-limitatieve lijst van voor de voortplanting 
giftige stoffen – Ontwikkeling

: Aucun des composants n'est listé

Danemark
Classe de danger d'incendie : Classe III-1
Unité de stockage : 50 litre
Remarques concernant la classification : Inflammable d'après le ministère de la Justice danois; Les lignes directrices de gestion des 

situations d'urgence relatives au stockage des liquides inflammables doivent être suivies
Réglementations nationales danoises : L'utilisation de ce produit est interdite aux mineurs

Les femmes enceintes/allaitantes travaillant avec le produit ne doivent pas entrer en contact 
direct avec celui-ci

15.2. Évaluation de la sécurité chimique

Pas d'informations complémentaires disponibles
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RUBRIQUE 16: Autres informations

Texte intégral des phrases H et EUH

Acute Tox. 3 (Dermal) Toxicité aiguë (par voie cutanée), catégorie 3

Acute Tox. 3 (Inhalation) Toxicité aiguë (par Inhalation), catégorie 3

Acute Tox. 3 (Oral) Toxicité aiguë (par voie orale), catégorie 3

Acute Tox. 4 (Dermal) Toxicité aiguë (par voie cutanée), catégorie 4

Acute Tox. 4 (Inhalation) Toxicité aiguë (par Inhalation), catégorie 4

Acute Tox. 4 (Oral) Toxicité aiguë (par voie orale), catégorie 4

Aquatic Acute 1 Dangereux pour le milieu aquatique — Danger aigu, catégorie 1

Aquatic Chronic 1 Dangereux pour le milieu aquatique — Danger chronique, catégorie 1

Aquatic Chronic 2 Dangereux pour le milieu aquatique — Danger chronique, catégorie 2

Aquatic Chronic 3 Dangereux pour le milieu aquatique — Danger chronique, catégorie 3

Asp. Tox. 1 Danger par aspiration, catégorie 1

Eye Irrit. 2 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2

Flam. Liq. 3 Liquides inflammables, catégorie 3

Skin Irrit. 2 Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 2

Skin Sens. 1 Sensibilisation cutanée, catégorie 1

Skin Sens. 1A Sensibilisation cutanée, catégorie 1A

Skin Sens. 1B Sensibilisation cutanée, catégorie 1B

H226 Liquide et vapeurs inflammables.

H301 Toxique en cas d'ingestion.

H302 Nocif en cas d'ingestion.

H304 Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires.

H311 Toxique par contact cutané.

H312 Nocif par contact cutané.

H315 Provoque une irritation cutanée.

H317 Peut provoquer une allergie cutanée.

H319 Provoque une sévère irritation des yeux.

H331 Toxique par inhalation.

H332 Nocif par inhalation.

H400 Très toxique pour les organismes aquatiques.

H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

H412 Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

Fiche de données de sécurité (FDS), UE

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de 
l’environnement. Elles ne devraient donc pas être interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit.


